
UNE PARCELLE À LA GESTION FORESTIÈRE SPÉCIFIQUE

« HORS-SYLVICULTURE », 
C’EST QUOI ?

Une zone « hors-sylviculture » est une zone où la gestion 
forestière courante n’est plus appliquée. Les arbres vont 
vieillir et mourir sur place, ils ne seront ni prélevés, ni exploi-
tés. Seuls des arbres aux abords des chemins et s’avérant 
dangereux pour les usagers pourront être coupés.
Sur la parcelle 73, cette zone existe pour protéger l’habitat 
du crapaud commun qui se déplace entre l’Etang d’Ursine et 
la forêt. 

LA PARCELLE 73 EN FORÊT DOMANIALE DE MEUDON,

LE CONTEXTE FORESTIER DE LA PARCELLE 73

CÔTÉ BIODI-
VERSITÉ

La forêt domaniale de Meudon est gérée par 
l’0ffice national des forêts selon un aménage-
ment forestier, document de gestion durable 
de la forêt. 
La parcelle 73 se situe aux abords de l’étang 
d’Ursine. Elle abrite différents modes de sylvi-
culture : 
- Une partie est « Hors-sylviculture »Une partie est « Hors-sylviculture »
- Une autre est un îlot de vieillissementUne autre est un îlot de vieillissement
- Un jeune peuplement est également présentUn jeune peuplement est également présent

L’étang d’Usrine est un milieu humide hébergeant de nombreuses espèces 
animales et végétales. Notamment de nombreux batraciens, comme le 
crapaud commun, viennent s’y reproduire après leur hibernation. 
En concertation avec les communes et les associations, la parcelle 73 
étant la plus proche de l’étang, la zone « hors-sylviculture » permettra aux 
amphibiens d’être préserver et protéger lors des différents cycles de leur 
vie. 
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ÎLOT DE VIEILLISSEMENT, 
C’EST QUOI ?

Un îlot de vieillissement est un peuplement que l’ONF, gestionnaire, a décidé de laisser 
vieillir. Le cycle sylvicole est alors prolongé.
Une gestion forestière continue à lui être apportée afin d’assurer une continuité spatiale 
et temporelle des microhabitats. 
Dans toute la forêt, beaucoup d’arbres sont conservés pour la biodiversité qu’ils ap-
portent en forêt. Ils sont repérables grâce à un triangle jaune inversé. Le but étant de 
créer des trames «d’arbres bios» entre les différentes parcelles.
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